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(54) Système d’assemblage d’un panier pour lave-vaisselle et panier ainsi obtenu

(57) Système d’assemblage d’un panier (1) pour la-
ve-vaisselle (2) constitué d’un fond (3) et de quatre côtés
latéraux (4,5,6,7) formant des grilles, en liaison entre el-
les par leurs côtés respectifs pour définir un contenant
globalement parallélépipédique et ajouré, apte à recevoir
et positionner la vaisselle et permettre le cycle de lavage,
dont le panier (1) est constitué par cinq grilles distinctes

constituant le fond (3) et les côtés latéraux (4,5,6,7) reliés
entre eux à la demande, par l’intermédiaire de moyens
de liaison qui leur sont solidaires ou rapporté, formant
ou non une articulation, de manière à permettre une fa-
brication simplifiée des éléments (3,4,5,6,7) constitutifs
du panier (1) et une réduction de l’encombrement de
stockage de celui-ci, avant son assemblage in situ.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’assemblage d’un panier pour lave-vaisselle, constitué
d’un fond et de quatre côtés latéraux formant des grilles,
en liaison entre elles par leurs côtés respectifs pour dé-
finir un contenant globalement parallélépipédique et
ajouré, apte à recevoir et positionner la vaisselle et per-
mettre le cycle de lavage.
[0002] De manière connue, un panier pour lave-vais-
selle est fabriqué d’un seul tenant par différentes opéra-
tions de fabrication consistant en : mise à longueur par
découpe des profilés métalliques devant constituer les
côtés latéraux et le fond ; soudage de ces profilés entre
eux, de manière généralement perpendiculaire ; embou-
tissage et/ou pliage pour donner le profil final des diffé-
rentes parties du panier permettant la mise en place de
la vaisselle.
[0003] Ceci donne un panier de forme généralement
complexe, et volumineux.
[0004] L’inconvénient majeur de tels paniers est d’en-
gendrer un encombrement important, induisant des pro-
blèmes au niveau de leur transport et de leur stockage,
du fait que leur superposition n’est pas aisée, voire im-
possible.
[0005] Le problème étant ainsi posé, selon une pre-
mière phase de la démarche inventive, il a été recherché
de réaliser des paniers de lave-vaisselle permettant leur
empilement par superposition en réalisant des fonds et
des côtés latéraux distinctement et en les assemblant
ensuite selon les besoins.
[0006] Selon le but recherché, cela permet un gain en
conditionnement, en transport et en fabrication.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un système
d’assemblage d’un panier pour lave-vaisselle constitué
d’un fond et de quatre côtés latéraux formant des grilles
en liaison entre elles par leurs côtés respectifs pour dé-
finir un contenant globalement parallélépipédique et
ajouré, apte à recevoir et positionner la vaisselle et per-
mettre le cycle de lavage, caractérisé en ce que le pa-
nier est constitué par cinq grilles distinctes constituant le
fond et les côtés latéraux reliés entre eux à la demande,
par l’intermédiaire de moyens de liaison qui leur sont
solidaires ou rapportés, formant ou non une articulation,
de manière à permettre une fabrication simplifiée des
éléments constitutifs du panier et une réduction de l’en-
combrement de stockage de celui-ci, avant son assem-
blage in situ.
[0008] L’invention concerne également les caractéris-
tiques qui ressortiront au cours de la description qui va
suivre, et qui devront être considérées isolément ou se-
lon toutes leurs combinaisons techniques possibles.
[0009] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels:

La figure 1 représente une vue en perspective d’un

lave-vaisselle équipé de deux paniers 1,1A selon un
mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 est une vue en perspective éclatée des
différents composants d’un panier supérieur 1 selon
un premier mode de réalisation de l’invention.
La figure 3 est une vue en perspective d’un panier
supérieur 1 selon la figure 2, après assemblage de
ses éléments constitutifs.
La figure 4 est une vue de détail, en perspective à
plus grande échelle, d’une des pièces d’angles du
panier selon les figures 2 et 3, en cours d’assembla-
ge.
La figure 5 est une vue similaire à la figure 4, mais
dans un mode de réalisation différent de la pièce
d’angles.
La figure 6 est une vue en perspective arrière d’une
pièce d’angles réalisée en plusieurs éléments pou-
vant s’adapter aux exemples de réalisation des figu-
res 2 à 4 ou 5.

[0010] La description qui va suivre s’applique indiffé-
remment au panier supérieur 1 ou au panier inférieur 1A.
[0011] De manière connue, le panier 1 pour lave-vais-
selle 2 est constitué d’un fond 3 et de quatre côtés laté-
raux 4,5,6,7 formant des grilles, en liaison entre elles par
leurs côtés respectifs pour définir un contenant globale-
ment parallélépipédique et ajouré, apte à recevoir et po-
sitionner la vaisselle et permettre le cycle de lavage.
[0012] Selon l’invention, le panier 1 est constitué par
cinq grilles distinctes constituant le fond 3 et les côtés
latéraux 4,5,6,7 reliés entre eux à la demande, par l’in-
termédiaire de moyens de liaison qui leur sont solidaires
ou rapportés, formant ou non une articulation, de manière
à permettre une fabrication simplifiée des éléments
3,4,5,6,7 constitutifs du panier 1 et une réduction de l’en-
combrement de stockage de celui-ci, avant son assem-
blage in situ.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
visible sur les deux modes de réalisation représentés,
les moyens de liaison sont constitués par quatre pièces
d’angles 8,9,10,11 s’inscrivant dans un volume prisma-
tique à base triangulaire formant trois faces A,B,C per-
pendiculaires entre elles et à l’intérieur desquelles sont
ménagées des zones de montage des extrémités a,b-c,
d-e,f des côtés latéraux et des quatre coins 12,13,14,15
du fond 3, de formes au moins partiellement complémen-
taires.
[0014] Plus particulièrement, selon le premier mode
de réalisation représenté sur les figures 2, 3 et 4, les
zones de montage des pièces d’angles sont constituées
par des berceaux 16,17-18,19-20,21 disposés deux par
deux sur chacune des faces A,B,C de chaque pièce d’an-
gle 8,9,10,11, c’est-à-dire respectivement sur les deux
faces latérales A,B formant un dièdre à angle droit, pour
recevoir les extrémités correspondantes a,b-c,d des cô-
tés latéraux 4,5,6,7 du panier 1 par encliquetage élasti-
que, selon deux directions parallèles entre elles et sur la
face inférieure « C » de chaque pièce d’angle 8,9,10,11
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perpendiculaire à ses deux faces latérales A,B, pour re-
cevoir le fond 3 du panier 1 par encliquetage élastique
de chacun de ses angles 8,9,10,11, selon deux directions
perpendiculaires entre elles.
[0015] Toujours selon ce premier mode de réalisation,
il est à noter que les deux berceaux supérieurs 16,18 de
deux faces latérales A,B d’une même pièce d’angle
8,9,10,11 ainsi que leur deux berceaux inférieurs 17,19
se trouvent au même niveau, pour recevoir les extrémités
correspondantes a,b-c,d des côtés latéraux 4,5,6,7 du
panier 1 à former, elles-mêmes au même niveau, alors
que les deux berceaux 20,21 perpendiculaires entre eux
de la face inférieure « C » de la même pièce d’angle
8,9,10,11 sont réalisés sur deux niveaux différents pour
recevoir les coins 12,13,14,15 correspondants du fond
3 du panier 1, constitué par des profilés « PF » superpo-
sés et s’étendant selon deux directions différentes per-
pendiculaires entre elles.
[0016] Selon le second mode de réalisation représenté
sur la figure 5, les zones de montage des pièces d’angles
8A sont constituées d’une part par au moins un logement
22,23 réalisé à partir des chants de chacune des faces
latérales A,B de chaque pièce d’angle 8A, formant un
dièdre à angle droit et de dimensions telles à recevoir
les extrémités correspondantes a,b-c,d des côtés laté-
raux 4,5-6,7 du panier 1 par encastrement, et d’autre part
par deux berceaux 20A,21A perpendiculaires entre eux,
réalisés sur la face inférieure « C » de la pièce d’angles
8A perpendiculaire à ses faces latérales A,B pour rece-
voir le fond 3 du panier 1, par encliquetage élastique de
chacun des angles 8A, selon deux directions perpendi-
culaires entre elles.
[0017] Comme dans le mode de réalisation précédent,
les berceaux 20A,21A de la face inférieure « C » de la
pièce d’angles 8) sont réalisés sur deux niveaux diffé-
rents pour recevoir les coins 12,13,14,15 correspondants
du fond 3 du panier 1 constitué par des profilés « PF »
superposés et s’étendant selon deux directions différen-
tes perpendiculaires entre elles.
[0018] Les pièces d’angles 8,8A peuvent être réali-
sées de manière monobloc, mais comme le montre la
figure 6, elles peuvent être également réalisées en trois
parties correspondant à leurs trois faces A,B,C, celles-
ci étant assemblées entre elles par l’intermédiaire de trois
zones de cliquage externe 25,26,27 réalisées selon les
trois directions X,Y,Z.
[0019] Selon un autre mode de réalisation représenté,
les moyens de liaison des côtés latéraux 4,5,6,7 et du
fond 3 du panier 1 sont constitués par des pièces d’angles
formant charnière, selon trois directions perpendiculaires
entre elles, à partir d’un même sommet.
[0020] Il pourrait s’agir d’une pièce d’angle obtenue
par moulage de matière plastique dans les trois direc-
tions, avec des nervures correspondant à ces directions
et des parties intermédiaires souples, pouvant se replier
sur elles-mêmes ou se déployer au moment du montage.
[0021] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, les moyens de liaison des côtés latéraux du panier

1 entre eux sont constitués par des pièces d’angles for-
mant charnière selon deux directions, reliant entre elles
les extrémités respectives desdits côtés latéraux du pa-
nier 1, de manière à constituer un parallélogramme dé-
formable, de manière à permettre le stockage à plat du
pourtour du panier 1 ainsi formé et sa mise en forme et
sa fixation sur le fond 3 en situation.
[0022] D’une manière générale, les moyens de liaison
des côtés latéraux 4,5,6,7 entre eux et par rapport au
fond 3 pour constituer le panier 1 sont réalisés par mou-
lage d’une matière plastique, de manière monobloc ou
non.
[0023] Selon une autre caractéristique, les moyens de
liaison des éléments constitutifs 3,4,5,6,7 du panier 1
comportent, dans leur zone inférieure, des roulettes de
translation 24 de celui-ci sur des rails ménagés sur des
parois latérales internes du lave-vaisselle.
[0024] Ainsi, selon l’invention, le panier pour lave-vais-
selle pourra être de toute forme, même complexe, sans
gêner leur conditionnement, leur stockage et leur trans-
port car toutes ses pièces constitutives sont fabriquées
séparément et assemblées à la demande, en situation.
[0025] Selon les différents exemples représentés sur
les figures, le panier est entièrement constitué en profilé
métallique, plastifié ou non, mais il pourrait être réalisé
de toute autre manière, pourvu que les éléments soient
ajourés pour constituer des grilles permettant le libre la-
vage de la vaisselle contenue.
[0026] On pourra également imaginer de prémonter
les angles deux par deux sur deux côtés latéraux oppo-
sés, afin de faciliter le montage ultérieur sur les deux
autres côtés, puis sur le fond.

Revendications

1. Système d’assemblage d’un panier (1) pour lave-
vaisselle (2) constitué d’un fond (3) et de quatre côtés
latéraux (4,5,6,7) formant des grilles, en liaison entre
elles par leurs côtés respectifs pour définir un con-
tenant globalement parallélépipédique et ajouré, ap-
te à recevoir et positionner la vaisselle et permettre
le cycle de lavage, le panier (1) étant constitué par
cinq grilles distinctes constituant le fond (3) et les
côtés latéraux (4,5,6,7) reliés entre eux à la deman-
de, par l’intermédiaire de moyens de liaison, carac-
térisé en ce que ces moyens sont constitués par
quatre pièces d’angles (8,9,10,11) s’inscrivant dans
un volume prismatique à base triangulaire formant
trois faces (A,B,C) perpendiculaires entre elles et à
l’intérieur desquelles sont ménagées des zones de
montage des extrémités (a,b-c,d-e,f) des côtés laté-
raux et des quatre coins (12,13,14,15) du fond (3),
de formes au moins partiellement complémentaires.

2. Système d’assemblage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les zones de montage des piè-
ces d’angles sont constituées par des berceaux
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(16,17-18,19-20,21) disposés deux par deux sur
chacune des faces (A,B,C) de chaque pièce d’angle
(8,9,10,11), c’est-à-dire respectivement sur les deux
faces latérales (A,B) formant un dièdre à angle droit,
pour recevoir les extrémités correspondantes (a,b-
c,d) des côtés latéraux (4,5,6,7) du panier (1) par
encliquetage élastique, selon deux directions paral-
lèles entre elles et sur la face inférieure (C) de cha-
que pièce d’angle (8,9,10,11) perpendiculaire à ses
deux faces latérales (A,B), pour recevoir le fond (3)
du panier (1) par encliquetage élastique de chacun
de ses angles (8,9,10,11), selon deux directions per-
pendiculaires entre elles.

3. Système d’assemblage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les deux berceaux supérieurs
(16,17) de deux faces latérales (A,B) d’une même
pièce d’angle (8, 9, 10, 11) ainsi que leur deux ber-
ceaux inférieurs (17,19) se trouvent au même ni-
veau, pour recevoir les extrémités correspondantes
(a,b-c,d) des côtés latéraux (4,5,6,7) du panier (1) à
former, elles-mêmes au même niveau, alors que les
deux berceaux (20,21) perpendiculaires entre eux
de la face inférieure (C) de la même pièce d’angle
(8,9,10,11) sont réalisés sur deux niveaux différents
pour recevoir les coins (12,13,14,15) correspon-
dants du fond (3) du panier (1), constitué par des
profilés (PF) superposés et s’étendant selon deux
directions différentes perpendiculaires entre elles.

4. Système d’assemblage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les zones de montage des piè-
ces d’angles (8A) sont constituées d’une part par au
moins un logement (22,23) réalisé à partir des chants
de chacune des faces latérales (A,B) de chaque piè-
ce d’angle (8A), formant un dièdre à angle droit et
de dimensions telles à recevoir les extrémités cor-
respondantes (a,b-c,d) des côtés latéraux (4,5-6,7)
du panier (1) par encastrement, et d’autre part par
deux berceaux (20A,21A) perpendiculaires entre
eux, réalisés sur la face inférieure (C) de la pièce
d’angles (8A) perpendiculaire à ses faces latérales
(A,B) pour recevoir le fond (3) du panier (1), par en-
cliquetage élastique de chacun des angles (8A), se-
lon deux directions perpendiculaires entre elles.

5. Système d’assemblage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les berceaux (20A,21A) de la
face inférieure (C) de la pièce d’angles (8A) sont
réalisés sur deux niveaux différents pour recevoir
les coins (12,13,14,15) correspondants du fond (3)
du panier (1) constitué par des profilés (PF) super-
posés et s’étendant selon deux directions différentes
perpendiculaires entre elles.

6. Système d’assemblage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les pièces d’an-
gles (8,8A) sont réalisés de manière monobloc.

7. Système d’assemblage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les pièces d’an-
gles (8B) sont réalisées en trois parties correspon-
dant à leurs trois faces (A,B,C), celles-ci étant as-
semblées entre elles par l’intermédiaire de trois zo-
nes d’encliquetage externe (25,26,27) réalisées se-
lon les trois directions (X,Y,Z).

8. Système d’assemblage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de liaison des côtés
latéraux (4,5,6,7) et du fond (3) du panier (1) sont
constitués par des pièces d’angles formant charniè-
re, selon trois directions perpendiculaires entre elles,
à partir d’un même sommet.

9. Système d’assemblage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de liaison des côtés
latéraux du panier (1) entre eux sont constitués par
des pièces d’angles formant charnière selon deux
directions, reliant entre elles les extrémités respec-
tives desdits côtés latéraux du panier (1), de manière
à constituer un parallélogramme déformable, de ma-
nière à permettre le stockage à plat du pourtour du
panier (1) ainsi formé et sa mise en forme et sa fixa-
tion sur le fond (3) en situation.

10. Système d’assemblage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que les moyens de
liaison des côtés latéraux (4,5,6,7) entre eux et par
rapport au fond (3) pour constituer le panier (1) sont
réalisés par moulage d’une matière plastique, de
manière monobloc ou non.

11. Système d’assemblage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que les moyens de
liaison des éléments constitutifs (3,4,5,6,7) du panier
(1) comportent, dans leur zone inférieure, des rou-
lettes de translation (24) de celui-ci sur des rails mé-
nagés sur des parois latérales internes du lave-vais-
selle.
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